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Ali Benmakhlouf est nommé président  

du comité consultatif de déontologie et d’éthique  

de l’Institut de Recherche pour le Développement 
 
 

|Communiqué de presse | Marseille, le 14 octobre  2009 
 
Ali Benmakhlouf  vient d’être nommé président du Comité consultatif de déontologie et 
d’éthique de l’IRD (CCDE). Professeur de philosophi e à l’université de Nice-Sophia Antipolis, 
membre du Comité consultatif national d’éthique et de l’Institut international de philosophie, il 
succède à Dominique Lecourt. Deux autres personnali té extérieures à l’institut font leur entrée 
au CCDE à l’occasion du renouvellement de cette ins tance : Manuela Carneiro da Cunha , 
anthropologue et conseillère auprès de l’UNESCO, ai nsi qu’Ahmadou Lamine Ndiaye, docteur 
vétérinaire, recteur honoraire de l’université Gast on-Berger de Saint-Louis au Sénégal. Créé en 
2000 et placé auprès de la direction de l’IRD, le c omité consultatif de déontologie et d’éthique 
est une instance d’aide aux personnels de l’institu t pour identifier et intégrer les questions 
d’éthique dans leurs projets de recherche. 
 
 
Un président philosophe 

 
Membre du Comité consultatif national d’éthique, Ali Benmakhlouf fait 
également partie de l’Institut international de philosophie et enseigne à 
l’Université de Nice-Sophia Antipolis. Spécialiste de philosophie arabe et de 
philosophie de la logique, il dirige la collection «débats philosophiques» aux 

éditions Le Fennec et la collection "philosophies" aux Presses universitaires de France. Nommé à la 
tête du CCDE, il doit désormais aider les chercheurs à penser leurs pratiques dans l’objectif du 
développement des pays partenaires de l’IRD. Parallèlement, il renforcera le contact avec les comités 
d’éthique des autres organismes de recherche dans le double but de porter la réflexion déontologique 
et éthique de l’IRD au-delà de l’établissement et d’enrichir son propre champ de réflexion.  
Au sein de ce comité à vocation internationale, Ali Benmakhlouf  sera accompagné de deux autres 
membres reconnus pour leur talent scientifique en anthropologie et en sciences vétérinaires, 
respectivement : Mme Manuela Carneiro da Cunha et M. Ahmadou Lamine Ndiaye. 
 
 
Ethique et développement 
 
Réalisées bien souvent sur des territoires autres que ceux dont sont originaires les chercheurs, les 
investigations de l’institut requièrent le respect de règles déontologiques et éthiques particulièrement 
rigoureuses. Les recherches menées en partenariat avec les pays du Sud, pays ayant d’autres 
histoires, d’autres cultures, des organisations sociales différentes, demandent une connaissance et 
une écoute de l’autre, une prise en compte de ses attentes et une attention éthique particulière. Qu’il 
s’agisse de recherche, d’expertise, d’évaluation, de formation ou de communication, les activités 
reposent sur des règles précisément formulées. Cependant, leur application n’est pas toujours aisée 
et peuvent placer le scientifique au cœur de conflits d’intérêt. Sur toutes ces questions issues de la 
pratique quotidienne des chercheurs de l’institut, le CCDE aide les équipes de recherche dans leur 
démarche. Le comité peut ainsi être consulté sur des questions liées aux protocoles de recherche 
dans le domaine biomédical, aux discriminations ethniques, à l’évaluation, au droit à l’image, à l’accès 
au savoir scientifique ou encore à la propriété des bases de données.  
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Guide des bonnes pratiques 
 
Prévu dès la mise en place du comité, un guide des bonnes pratiques de la recherche pour le 
développement insuffle l’esprit éthique parmi la communauté scientifique et aide à mieux penser ses 
pratiques. Construits à partir des questions qui se posent sur le terrain, les quinze principes de ce 
guide représentant “ l’horizon éthique ” à atteindre sont destinés à l’ensemble des personnels de l’IRD 
ainsi qu’aux partenaires eux-mêmes et aux ressortissants d’autres structures de recherche travaillant 
avec les pays du Sud. 
 

*** 
 
>> Plus 
 

� Les membres du comité consultatif de déontologie et d’éthique : 
http://www.ird.fr/l-ird/organigramme/instances-et-comites/le-comite-consultatif-de-deontologie-et-d-
ethique/les-membres-du-comite  

 
� Le guide des bonnes pratiques 
http://www.ird.fr/fr/ccde//pdf/guide_bonnes_pratiques_17052005.pdf  
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A propos de l’IRD 
Créé en 1944, l’Institut de recherche pour le développement est un établissement public français à caractère scientifique et 
technologique comptant près de 2200 agents, placé sous la double tutelle des ministères chargés de la Recherche et de la 
Coopération. Présent en Afrique, en Amérique latine et en Asie et dans l'Outre-mer tropical français, l'IRD conduit des 
activités de recherche, d'expertise et de formation dont l'objectif est de contribuer au développement économique, social et 
culturel des pays du Sud. En étroite collaboration avec leurs partenaires, ses chercheurs se consacrent principalement à 
l'étude des milieux et de l'environnement, de la gestion durable des ressources vivantes, du développement des sociétés et 
de la santé. Engagé dans de nombreux programmes scientifiques européens et internationaux, l’institut s'appuie sur l’AIRD* 
pour mobiliser les organismes de recherche et les universités en faveur de la recherche pour le développement. Depuis 
septembre 2008, le siège de l’IRD est installé à Marseille. 
* Agence inter-établissements de recherche pour le développement 
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